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Fermoir
Anelé

ODITÉ
ientèle de la cam- 
pressions. Nous 
ravaux d’impres-

R. En vertu de l’article 417 du Code municipal 
une corporation municipale reçoit le pouvoir de 
faire amender ou abroger des règlements, pour faire 
et entretenir à ses frais pour tout ou pour partie 
les trottoirs, traverses ou ponceaux souterrrains. 
Si donc la corporation municipale a jugé qu’il 
était nécessaire de faire construire des trottoirs à 
l'extrémité de chaque ponceaux elle a le droit de 
statuer, s’il est nécessité, par règlement, et de dé­
terminer la longueur que doivent avoir ces trot­
toirs à cet endroit.

Pourquoi perdre de l’argent en 
payant le prix de Frost pour une clôture 
n’ayant pas la qualité Frost ?

La Clôture à fermoir annelé Frost 
donne des années de surplus de service 
que l’on ne peut s’attendre à obtenir 
seulement que de la broche de qualité 
Frost, étirée, trempée, solidifiée et extra 
pesamment galvanisée au procédé 
spécial Frost à notre propre usine. Elle

Il Cie des Nouveautés 
“Universel” Ltée
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quelle manière le travail doit Être fait. généralement un contrat à lien. Il est dit dans

des services à la municipalité, par rémunération, 
lorsqu’il n'existe pas de contrat exprès ou tacite 
entre lui et la municipalité.

Voici le jugement dont il s’agit, il a été rendu par 
la Cour Supérieure, à Montréal, dans une cause 
de Chaussé vs Olivier, (R. J. Q. C. 8., vol. 21 page 
387). Ce jugement qu’interprète le Code municipal 
déclare: "Ne sont incapables de remplir les charges 
municipales que ceux qui reçoivent de la corpora­
tion une rémunération pour les services qu’ils lui 
rendent en vertu d’un contrat exprès ou tacite pro­
duisant entre-eux et elle un lien d’une certaine 
durée, et non les hommes de profession, qui, sans 
être tenus d'avance par aucun contrat, lui rendent 
les services professionnels pour lesquels ils ne re­
çoivent que la rémunération fixée par le tarif de 
leur profession. La qualité de créancier d’une cor­
poration ne produit pas l'incapacité d'être élu.”

résiste à la tension de 1,500 livres. Les 
broches latérales ondulées se chargent 
des tensions inusitées. Elle résiste à la 
rouille à un degré sans égal. Le fermoir 
tient ferme.

C’est la meilleure valeur qui ait 
jamais été offerte au fermier en fait de 
clôture légère. Elle ne coûte pas plus 
qu’une clôture donnant un service 
inférieur.

aerr. Aer ""9 2-5-9 ----- -—- * S-529
généralement un contrat à lien. Il eet dit dans 
ces contrats que le vendeur reste propriétaire de 
l'objet aussi longtemps qu’il n’est pas payé, et il 
pourra reprendre possession à défaut du paiement 
du prix, en gardant les paiements comme indemnité

Nous conseillons à notre correspondant, après 
avoir examiné tous ces faits, de guider sa conduite 
sur les règlements que nous lui donnons ici.
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Sur quoi placer, et comment
Les valeurs que nous plaçons émanent 

presque toutes de sociétés industrielles 
ou de corps publics de la province de 
Québec.

Dans leurs catégories respectives, elles 
combinent le maximum de sécurité avec 
le maximum de rendement.

Il

MANUFACTURIERS& NEGOCIANTS 
EN NOUVEAUTES ei .

57, rue Ste-Claire
QUEBEC

Bureau de Montréal, 505, N.-Dame Ouest.

osponse à M. D.o. Je suis conseiller muni- 
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le travail qu’on me donnait? e

R. L'article 227 du paragraphe 14 du Cod 
municipal interdit au maire et aux conseillere. 
cupation d'une charge municipale, lorsqu lia reçu 
vent des deniers ou autres considérations de " 

"œr? l"ZWE"SWWSGwrune perconne.au occupe la charge de conseiller a le droit de rendre

A PROPOS DE TROTTOIRS.—(Réponse à
Jx a . 1 an . "" RC.)—Q. Une municipalité est-elle obligée de 
dit cet article60, en enuer, construire des trottoirs à l’approche de ses pon- 

.........." " ““ * eaux, et de quelle longueur doit-elle les construire?

exSEROPRCATONa.SRapPFaadbnPauHsnod: 
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geur et l’autre coin d’environ deux arpents. Cette 
partie de terre qui sera ainsi séparée du reste est en culture; ai-je le droit de réclamer un montant 
pour la perte de ce terrain?

R. Nous sommes d’opinion qu’une compagnie 
même d’utilité publique, ne peut s emparer du 
terrain d’un particulier, non seulement en u pa- 

-yant la valeur du terrain, mais aussi les domma­
ges qui peuvent être occasionnés par leur expropria­
tion, or, dans le présent cas, c’est certainement un 
dommage pour un cultivateur d avoir un petit 
espace de terrain séparé du leste desa terre par

E Pal_ , vras." 1. c... 0121 lorege cette

AUX MUNICIPALITÉS étaux PARTICULIERS
Pour construire ou réparer chemins publics ou privée; 

bâtiments, caves à fumier en béton, etc., SERVEZ-VOUS 
- DES MACHINES

(Concasseurs et malaxeurs)
“ LONDON ”,

J’ai toujours'en entrepôt un assortiment de modèles 
complet.

PRIX—RENSEIGNEMENTS—CATALOGUE 
GRATUITS SUR DEMANDE

RENE TALBOT 205 GEEEEEAU
Choix complet d'extincteurs chimiques, pompes A 

incendie, machines à chemins. Pneus et marchandises 
caoutchoutées de la célèbre marque “GOODRICH”.

POUVOIRS MUNICIPAUX.— (Réponse à F.
202 çearp.,21"A7aem,ac"wazt.anicnpuë 
si: dmrezdsaozrtrdonder.n ^ 
ment procéder.TR. Une municipalité qui est tenue au règlement 
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rages de taxes et toutes les dettes et obligations . 
actives provenant des bien» imposables, ce trans, 
port doit être foitopaF acte d'accord, tel qu'il est

■ Au reste, voici ce que ai cev aruue w, cu suuos, 

MZ£M,^«
* "NiF&E 60 8 W" Celte corporation peut 

“titÆÆ

" ras..#. mun'iriîSw^PpSje ^^"des con- 

r . “ tribuables de cette partie de territoire, tous 
h “arrérages de taxes et toutes autres dettes et

" obligations actives, provenant des biens imposa, 
'• blés compris dans telles parties de territoire, et 
-la corporation cessionnaire et ses officiers sont “autorises A percevoir et A régler ses arrérages, 
“dettes et obligations, avec les mêmes droits et 
“pouvoirs que la corporation cédante et ses 
“officiers

(Suite à la page 392)

Tout ce qu’il gagnait était pour les 
docteurs. M. Gust. Benson de Hoquiam, 
Wash., écrit: “Le Novoro du Dr. Pierre 
a rendu la force et la santé à ma femme 
Avant que nous ayions ce remède, tout 
ce que je gagnais allait aux docteurs. 
Ma femme avait de fréquentes attaques de 
pression de gaz sur la poitrine et les méde­
cins ne pouvaient pas l’en débarrasser. 
Plus d’une fois j’ai pensé qu’elle allait 
passer. Aussi suis-je très reconnaissant 
pour ce remède.” Cette fameuse prépa­
ration végétale est une médecine de 
constitution, elle agit sur tous les organes, 
fortifie les nerfs et met le système entier 
en ordre. Ce n’est pas une drogue pour 
le commerce, ce remède est fourni par 
des agents spécialement désignés. Ecrire 
au Dr. Peter Fahrney & Sons Co., 2501 
Washington Blvd., Chicago, Ill.

Livré exempt de douane au Canada

Abondance de force 
ne coûte pas plus

Elles sont émises en titres de $100, de 
$500 et de $1,000, pour vous permettre 
de réduire vos risques au minimum en 
divisant votre placement.

espace de terrain separo au semie — — i Mettre de l’argent dans ces valeurs, 
une ligne de chemin de fer, surtout lorsque nette c’est aider au développement économique 
torre.pot.azm.cuutaTtarSsP&U".CCTL%SEruNoYnaet- du Canada français, qui porfitera a chacun 
11116 *”" y dormp—rer:- - - - - Versailles-Vidricaires-Boulais (limitée).

$ evaluation et EXPROPRIATION — e Montréal, rue St-Jacques, Immeuble ponse au même)—Q. Une -compagnie de chenue Versailles,
a de fer a obtenu d'un conseil municipal le droit creeuie» 
I dosentpasser. U possède des emplacements sur T ______  

: puis-jeen ce cas exiger de cette compagnie de
cHeminide fer tin prix pour mon terrain en proper- ton deice que je puis obtenir en te vendant? |

V. R. la prétention de notre correspondant nous 
1 parait tout à fait raisonnable, et nous croyons au.peut demander que la valeur de son terrain soit 

' | ^X”tœ^ PAtolusoRoMar

* » tes reprises qu’un terrain en culture devra Etre 
payé plus cher qu'un terrain de pâturage, parce 

f que les dommages de l’expropriation sont plus con- |siderables dans ce cas. Nous croyons qe —expr. 
priation, comme nous 1 avons dit aneuro, doit se I tÆXÆ zr.tsultcuner?"arter." 

soumettre, il n’en est pas moins vrai qu ils peuvent 
reclamer les dommages que leur cause celte ex- 
propriation. * I

PRIVILEGE DU VENDEUR.—(Réponse à 
L. C.)—Q. J’ai vendu une voiture, et comme je 
n’aî pas été payé, puis-je aller la cherchet moi-mê­
me, ou s’il faut me servir d’un officier de Cour pour 
le faire?

R. Le articles 1998 et 1999 du Code civil éta- 
blissent quel est le privilège du vendeur d’une 
chose mobilière. Nous donnons ci-dessous ces 
deux articles, sans beaucoup de commentaires, 
parce qu’ils nous paraissent faciles à comprendre:

L’article 1998 par exemple: “Le vendeur d’une 
“ chose non payée peut exercer deux droits privi- 
" légiés: + ■ '
_“ 1. Celui de revendiquer la chose;

“ 2. Celui d’être préféré sur le prix.
** Dans le cas de faillite, ces droits ne peuvent 

“être exercés que dans les trente jours qui sui- 
“ vent la livraison.

Et l’article 1999 qui complète le précédent, dé­
clare: “Pour exercer cette revendication (prise de 
“ possession) quatre conditions sont requises:

“ Que la vente ait été faite sans terme;
“ 2. Que la chose soit encore entière et dans le 

“ même état;
" 3. Qu’elle ne soit pas passée entre les mains 

“ d’un tiers qui en ait payé le prix;
“ 4. Que la revendication soit exercée dans les 

“huit jours de la livraison; sauf la disposition 
* relative à la faillite et contenue en l'article qui 
“ précède.

Donc, si les conditions émises dans l’article 
1999 ne se rencontrent pas dans la vente que notre 
correspondant a faite de sa voiture, il ne lui reste 
qu’un droit, c’est de saisir la voiture et de s’en 
faire payer sur le produit de la vente qui suivra 
cette saisie. Il est vrai que si cette vente ne rapporte 
pas suffisamment, notre correspondant pourra 
exercer son droit de créancier sur les autres meu-

qués par notre compagnie 
rmet d’offrir à notre clien-
i avancés.
curer notre Circulaire pour
ISSE SENSIBLE DANS

. it . . .er feutre,spapier gris. De

Ç SPÉCIALITÉ
Vente directe aux consommateurs par la 

malle ou autrement, de lignes completes de 
Soieries, Crepes de fantaisie. Etoffes à robes 
et à Manteaux, Bas de loua genres, Sous-vête- 
monta. Gants, Marchandises de nouveautés. 
Marchandises seche générale à la verge. Pan­
toufles Indiennes, etc., à des prix déliant toute 
compétition. •

En achetant de news, vous encourage» une 
maison Canadienne de cette Province, obtenez 
de meilleurs prix, une qualité garantie, gardes 
ce capital dans cette Province et bénéficie? des 
profita réalisés parles intermédiaires.

Achetons chez nous afin de rendre notre 
Province plus prosi tri. ■

Toute commande par la malle recevra notre 
meilleure attention, et NOUS GARANTIS­
SONS SATISFACTION.

Nous enverrons sur demande des échantil­
lons de nos marchandises à la verge, et nous 
fourniront aussi des prix pour n'importe quelle 
de nos lignes.

Notre Motto: "QUALITE ET SERVICE :

Téléphone: 2-5216

milliers de cultivateurs/
t satisfaits qui nous ex- 

ulièrement leur crime 
nous sommes en aflai-
, -U
les années. . . .
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